
Le Syndicat Intercommunal des Transports Urbains Soisson-
nais (SITUS) assure le transport scolaire des élèves des com-
munes de son ressort territorial. 

Les 43 communes concernées sont les suivantes : 

Acy, Bagneux, Belleu, Bernoy-le-Château, Bieuxy, Billy-sur-
Aisne, Braye, Bucy-le-Long, Chaudun, Chavigny, Chivres-Val, 
Ciry-Salsogne, Clamecy, Courmelles, Crouy, Cuffies, Cuisy-
en-Almont, Dommiers, Fontenoy, Juvigny, Leury, Margival, 
Mercin-et-Vaux, Missy-aux-Bois, Missy-sur-Aisne, Neuville-
sur-Margival, Osly-CourƟl, Pasly, Pernant, Ploisy, Pommiers, 
Rozières-sur-Crise, Saconin-et-Breuil, Septmonts, Serches, 
Sermoise, TarƟers, Terny-Sorny, Vauxbuin, Vauxrezis, Veni-
zel, Vignolles, Villeneuve-Saint-Germain, Vregny et Vuillery. 

InscripƟon au transport scolaire scol’tus : 

Pour ceƩe rentrée 2026-2027, vous avez deux possibilités 
pour inscrire les élèves sur le réseau SCOL’TUS : 

1. Pour  une  inscripƟon  en  ligne, à parƟr du 22 juin 
2026, en vous rendant sur mobilinfos.org à la ru-
brique « bien vous déplacer » - « sur les lignes sco-
laires »,  

2. En vous  rendant dans votre mairie pour  remplir et 
faire viser la fiche d’inscripƟon SCOL’TUS avant le 27 
juillet 2026. 

Les inscripƟons devront s’effectuer avant le lundi  27 juil‐
let  2026. Passé ce délai, le SITUS ne pourra pas garanƟr la 
délivrance de l’abonnement SCOL’TUS pour le jour de la 
rentrée scolaire 2026-2027. 

 

 

Pour toute nouvelle inscripƟon, une photo de l’enfant sera 
demandée. Pour les élèves qui possédaient une carte 
Scol’tus en 2025/2026, pensez à vous munir du numéro de 
dossier. 

Délivrance/réacƟvaƟon de la carte SCOL’TUS : 

En foncƟon des disposiƟons établies par la commune du 
domicile, il vous sera possible de : 

ReƟrer la carte scol’tus dès le lundi 17 août 2026 en  mai‐
rie ou à la bouƟque bus, 8 rue de la Buerie à  Soissons (à 
proximité du parvis de la  Cathédrale). 

Les fiches d’inscripƟon ainsi que toutes les informaƟons 
nécessaires sont disponibles sur le site internet 
www.mobilinfos.org 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le SITUS 
du lundi au vendredi (sauf jours fériés) de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 en appelant : 

la Centrale d’InformaƟons Mobilinfos au 03.23.53.50.50 

Pour les élèves dont les parents ne sont pas domiciliés 
dans les 43 communes desservies par le  SITUS, il convient 
de s’adresser à la DirecƟon des transports scolaires et inte-
rurbains de la Région des Hauts de France au 
03.74.27.00.50 ou en consultant son site internet à 
l’adresse suivante :  

hƩps://www.hautsdefrance-mobilites.fr/se-deplacer/
transport-scolaire/ 

Mairie de Pommiers


